
CAHIERS TEMPS PARTIEL   FEVRIER 2016 8 

 
 
 

 

 

Dispositions statutaires relatives  

à la Fonction publique de l'Etat 
 
 
 
 

 
 Loi n° 84-16 du 11.01.1984  portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique de l'Etat 
 
 

Article 37  
   Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 102 

Les fonctionnaires titulaires, en activité ou en service détaché, 
qui occupent un emploi conduisant à pension du code des 
pensions civiles et militaires de retraite peuvent, sur leur 
demande, sous réserve des nécessités de la continuité et du 
fonctionnement du service et compte tenu des possibilités 
d'aménagement de l'organisation du travail, être autorisés à 
accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur 
au mi-temps, dans des conditions définies par décret en 
Conseil d'Etat. Ce décret peut exclure du bénéfice du travail à 
temps partiel les fonctionnaires titulaires de certains grades ou 
occupant certains emplois ou exerçant certaines fonctions. 

Les refus opposés à une demande de travail à temps partiel 
doivent être précédés d'un entretien et motivés dans les 
conditions définies par la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 
relative à la motivation des actes administratifs et à 
l'amélioration des relations entre l'administration et le public. 

Il est procédé globalement dans chaque département 
ministériel, par le recrutement de fonctionnaires titulaires, à la 
compensation du temps de travail perdu du fait des 
autorisations mentionnées au premier alinéa. L'affectation des 
personnes ainsi recrutées se fera par priorité dans les services 
où auront été données les autorisations de travail à temps 
partiel. 

Article 37 bis 
Modifié par loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 - art. 45 

L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, selon les 
quotités de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %, est accordée de plein 
droit aux fonctionnaires à l'occasion de chaque naissance 
jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque 
adoption jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter 
de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est 
accordée de plein droit aux fonctionnaires relevant des 

catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article 
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin de 
prévention. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne 
peut être inférieur au mi-temps, est également accordée de 
plein droit au fonctionnaire ou à l'agent non titulaire de droit 
public qui crée ou reprend une entreprise. La durée maximale 
de ce service est de deux ans et peut être prolongée d'au plus 
un an. L'administration a la faculté de différer l'octroi du service 
à temps partiel pour une durée qui ne peut excéder six mois à 
compter de la réception de la demande de l'intéressé. Un 
fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public ne peut être 
autorisé à exercer ce droit pour une nouvelle création ou 
reprise d'entreprise moins de trois ans après la fin d'un service 
à temps partiel pour création ou reprise d'entreprise. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est 
également accordée de plein droit au fonctionnaire pour donner 
des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un 
ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une 
tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie 
grave. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du 
présent article. 
 

Article 37 ter 
Créé par Loi 2003-775 2003-08-21 art. 70 II, art. 80 JORF 22 

août 2003 en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
Pour les personnels relevant d'un régime d'obligations de 
service défini dans un statut particulier ou dans un texte 
réglementaire relatif à un ou plusieurs corps, les quotités de 
travail à temps partiel, y compris lorsque le temps partiel est de 
droit, peuvent être aménagées, de façon à obtenir un service 
hebdomadaire comprenant soit un nombre entier d'heures, soit 
un nombre entier de demi-journées dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. La fraction de rémunération 
versée est adaptée dans les mêmes conditions. 
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